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I. Aspects généraux                 

Le présent rapport établit un aperçu des initiatives canadiennes entreprises afin de promouvoir le statut de la femme depuis la plus récente Assemblée des déléguées de la Commission interaméricaine des femmes de l’Organisation des États américains tenue en 2000.    

Le Canada est constitué de dix provinces et de trois territoires. Aux termes de la division constitutionnelle des pouvoirs au Canada, la condition féminine relève de l’administration fédérale ainsi que des administrations provinciales et territoriales (p. ex. services de justice). Dans d’autres cas, certains aspects d’une question relèvent exclusivement des administrations provinciales et territoriales, comme l’éducation, tandis que d’autres ne concernent que l’administration fédérale, comme le droit criminel. Les efforts déployés pour faire avancer la condition féminine au Canada requièrent donc un engagement et un partenariat à tous les niveaux d’administration, ainsi que de la part des femmes et autres organisations en faveur de l’égalité dans l’ensemble du pays. 

Le gouvernement canadien s’est engagé à bâtir une société qui inclut et respecte tous les Canadiennes et Canadiens. Les efforts déployés par le Canada pour mettre en oeuvre le plan d'action de la CIM ainsi que la Déclaration et le Programme d’action de Beijing ont constitué un important catalyseur des progrès réalisés en vue de l’égalité. Au Canada, le Plan fédéral pour l’égalité entre les sexes, adopté en 1995, à titre de contribution aux objectifs de l’égalité mondiale, comprend une politique sur l’analyse comparative entre les sexes qui s’applique à l’ensemble de l’administration fédérale et plus de 300 engagements contractés par un vaste éventail de ministères et d’organismes. Au cours de l’exercice 2000‑2001, Condition féminine Canada a été autorisé à élaborer le Programme d’action pour l’égalité entre les sexes (PAES), qui s’appuiera sur le Plan fédéral pour l’égalité entre les sexes et orientera les futurs travaux du gouvernement du Canada en la matière.
Condition féminine Canada (CFC) est l’organisme fédéral responsable de la prestation de conseils stratégiques à l’appui de la Secrétaire d’État (Situation de la femme) pour l’aider à exercer son rôle au sein du Cabinet et à coordonner et assurer un leadership ainsi qu’un savoir‑faire, en collaboration avec les autres ministères et organismes fédéraux, pour ce qui est de la condition féminine. CFC appuie l’intégration dans l’ensemble de l’administration fédérale des considérations d’égalité entre les sexes dans tous les secteurs stratégiques, fait en sorte que les diverses réalités des femmes soient prises en considération au titre de l’élaboration des politiques et des programmes fédéraux, procède à l’élaboration et à l’analyse de ses politiques, et finance la recherche stratégique indépendante ainsi que les organisations non gouvernementales en faveur de l’égalité. Condition féminine Canada continue de mettre l’accent sur l’importance cruciale de trois aspects prioritaires pour les femmes, qui ont été établis en 1996, à savoir l’autonomie économique, la lutte contre la violence systémique faite aux femmes et aux enfants, et les droits des femmes. 
II.  Situation sur les plans judiciaire, politique et socioéconomique 

Un nombre record de femmes siègent actuellement à la Chambre des communes du Canada. Les femmes constituent 20,9 % des députés à la Chambre et 29,8 % des membres du Sénat. Seulement un peu plus du quart des ministres fédéraux sont des femmes. À la plus récente élection fédérale, tenue en novembre 2000, 62 femmes ont été élues sur un total de 301 candidats. C’est donc dire que 2 femmes de plus ont été élues et que le pourcentage d’élues a été porté de 20 % à environ 21 %.

Le gouvernement du Canada travaille activement à faire en sorte qu’il soit tenu compte de l’équilibre entre les sexes quand des candidates et candidats sont proposés aux conseils et organismes fédéraux, et il poursuit les efforts afin de recommander la nomination de femmes dans le système judiciaire fédéral. Parmi les juges fédéraux, 29,4 % sont désormais des femmes, en comparaison de 15 % en 1991. Le pourcentage de représentation des femmes parmi les notaires et les avocats a également été porté de 27 % en 1991 à 31 % en 1996. En 1999, le Canada a nommé la première femme juge à la Cour suprême. 

En 2001, 56 % des femmes faisaient partie de la main‑d’oeuvre rémunérée, et les femmes constituaient 46 % de la population active. Les revenus moyens des femmes ont augmenté un peu plus que ceux des hommes dans les dernières années. En fait, le revenu moyen des femmes en 1997 (19 800 $) dépassait de 14 % celui de 1993, en ne tenant pas compte de l’inflation. En revanche, le revenu réel moyen des hommes n’a augmenté que de 6 % pendant la même période. Les revenus moyens des femmes dans la population active demeurent sensiblement moins élevés que ceux des hommes. Pour chaque dollar gagné par les hommes, les femmes gagnent en moyenne 73 cents, pour un emploi à temps plein en année complète. Le revenu annuel moyen des femmes pour un emploi à temps plein en année complète s’élevait à 32 553 $, en comparaison d’un salaire moyen de 45 070 $ pour les hommes en 1998
. Parmi les facteurs contribuant à la disparité soutenue des revenus entre les hommes et les femmes, mentionnons la ségrégation professionnelle des femmes dans des secteurs moins bien rémunérés de la main‑d’oeuvre, ainsi que le fait que les femmes doivent habituellement s’absenter de leur emploi afin de s’occuper des enfants.
La part du total des emplois qu’occupe les femmes aux postes de gestionnaires a augmenté. En 2001, 35 % des personnes qui occupaient des postes de gestionnaires étaient des femmes, par rapport à 29 % en 1987. Au sein de la catégorie des gestionnaires toutefois, les femmes semblent plus nombreuses chez les gestionnaires de niveau moins élevé. 
La Loi sur l’équité en matière d’emploi du Canada, en vigueur depuis 1995, a pour objet d’assurer une représentation équitable des femmes et des autres groupes cibles dans l’ensemble de la fonction publique fédérale. Les femmes constituent 51,4 % des fonctionnaires et elles occupent 28,4 % des postes de gestionnaires.

Femmes au Canada : une mise à jour du chapitre sur le travail a été produit en 2002 pour être distribué gratuitement au public, et on le trouve sous forme électronique à l’adresse http://www.statcan.ca/english/freepub/89F0133XIE/ free_f.htm. On y établit un portrait‑éclair de l’égalité entre les sexes au sein de la population active au Canada. Un portrait exhaustif de la situation des femmes au Canada est dressé dans la quatrième édition de la publication Femmes au Canada 2000 : rapport statistique fondé sur le sexe. 

III.  Surveillance de la mise en oeuvre du Plan d’action de la CIM 

A.  L’élimination de la pauvreté 

La sécurité et l’autonomie économiques des femmes touchent tous les aspects de leur vie – leur santé et leur bien‑être, leur statut au sein de la société, leur autonomie dans le cadre de leurs rapports personnels, ainsi que leur capacité d’assurer leur propre sécurité physique. L’autonomie économique réduit le risque de pauvreté chez les femmes, et elle leur permet de s’occuper d’elles‑mêmes et des membres de leur famille. 

Les femmes et les hommes canadiens ont tous deux travaillé en moyenne un total de 7,2 heures par jour, avec rémunération ou non, en 1998. Environ les deux tiers du temps travaillé par les hommes est rémunéré, tandis que les deux tiers du temps travaillé par les femmes ne l’est pas. La préparation des repas, les soins aux enfants et aux aînés, l’entretien de la maison et le travail communautaire sont des tâches essentielles pour les personnes, les familles et la société canadiennes en général. Le gouvernement maintien son engagement de sensibilisation à l’importance du travail non rémunéré, et surtout à celle des soins dispensés aux personnes à charge. 

L’action gouvernementale demeure axée sur l’amélioration de la situation des femmes au sein de la population active rémunérée et, de plus en plus, sur la bonification du soutien offert aux familles ayant des personnes à charge afin d’établir un meilleur équilibre entre le travail rémunéré et celui qui ne l’est pas. Le gouvernement s’efforce aussi de garantir la stabilité future des programmes sociaux canadiens, qui permettent d’assurer la sécurité et l’autonomie économiques des femmes. 

Les exemples suivants montrent comment le Canada a entrepris dans les deux dernières années un certain nombre d’initiatives qui appuient l’élimination de la pauvreté et l’amélioration de l’autonomie économique des femmes :
· il était précisé dans le discours du Trône de 2001 que le Régime national de prestations pour enfants récemment créé, qui procure une aide provinciale sous diverses formes, comme les subventions aux soins des enfants ainsi que des régimes d’assurance‑médicaments et d’assurance‑dentaire, est le « plus important programme social mis en place au Canada depuis la création du régime d’assurance‑maladie dans les années 60 » et que le gouvernement s’engageait à y contribuer davantage dans les quatre prochaines années;

· il était reconnu, dans le discours du Trône de janvier 2001, qu’il y a lieu de régler le déséquilibre qui persiste dans des secteurs prioritaires particuliers, d’accroître les débouchés, et d’améliorer de manière mesurable la qualité de vie des Canadiennes et des membres de leur famille;

· le discours du Trône a reconnu les obstacles particuliers auxquels sont confrontés les chefs de famille monoparentale et leurs enfants afin de surmonter la pauvreté. Des représentants de l’administration fédérale ont fait observer qu’ils ont collaboré avec leurs homologues provinciaux du Nouveau‑Brunswick et de la Colombie‑Britannique à la mise à l’essai de nouvelles approches visant à aider les chefs de famille monoparentale à accroître leur autosuffisance. Ces représentants ont indiqué être prêt à mettre à l’essai des innovations avec d’autres provinces et territoires, l’objectif à plus long terme consistant à mettre au point de nouvelles mesures qui aideront ces parents à surmonter la pauvreté;

· le gouvernement s’est engagé, dans le discours du Trône de 2001, à collaborer avec ses partenaires à la modernisation des lois qui régissent les pensions alimentaires, la garde des enfants et l’accès à ceux‑ci, afin de veiller à ce qu’elles soient dans l’intérêt des enfants en cas de rupture conjugale; 

· le gouvernement s’est engagé dans le budget de 2001 à consacrer 680 millions de dollars sur cinq ans à un programme de subventions d’investissement afin de remédier à la pénurie de logements locatifs à prix abordable dans un grand nombre de régions urbaines du Canada, et de logements abordables dans les régions éloignées.

Pendant cette période de déclaration, Condition féminine Canada a collaboré avec d’autres intervenantes et intervenants stratégiques dans des secteurs d’une importance soutenue. Cette collaboration a mené, entre autres réalisations, à la prolongation de six mois à un an des prestations parentales, ainsi qu’à la réduction des exigences d’admissibilité aux prestations parentales et aux prestations de maternité. Ces mesures augmenteront le nombre de femmes et d’hommes ayant accès au programme. Les importantes prestations de supplément du revenu octroyées à une femme qui doit s’absenter de son emploi pour s’occuper de son nouveau‑né ou de son enfant récemment adopté lui permettent de conserver son autonomie économique, de se concentrer sur les soins à son enfant et sur son développement pendant sa première année de vie, une étape cruciale, de partager les prestations parentales et de prévoir un retour au travail dans l’intérêt de sa famille. 

L’élimination de la violence faite aux femmes 

Le Canada appuie l’adoption d’une approche multidisciplinaire, multisectorielle et harmonisée afin de faire obstacle à la violence faite aux femmes et aux enfants et de travailler parallèlement à d’autres secteurs, comme celui des écoles, du milieu de travail et des systèmes de santé, de mesures sociales et de justice pénale, et de mettre en oeuvre des stratégies générales qui s’attaquent à la racine de la violence, à savoir l’inégalité entre les sexes.

Dans les dernières années, le gouvernement du Canada a instauré un vaste éventail de mesures législatives et autres qui s’attaquent au problème de la violence faite aux femmes. Par exemple, le projet de loi C‑15A a reçu la sanction royale en juin 2002. Le projet de loi modifie le Code criminel, notamment afin de mieux protéger les enfants contre l’exploitation sexuelle en ciblant des criminels qui se servent de l’Internet pour piéger et exploiter des enfants à des fins sexuelles. Parmi les autres modifications législatives récentes, mentionnons l’amélioration de la protection des victimes et des témoins; de nouvelles restrictions relatives à la propriété et à l’utilisation des armes à feu; des mesures visant à accroître l’efficacité des ordonnances de bonne conduite et des injonctions restrictives; l’adoption de sanctions pénales dans les cas de harcèlement avec menaces; un régime correctionnel et des sanctions plus sévères pour les délinquants à risque élevé; la limitation de la défense d’intoxication; ainsi que des lois contre la mutilation des organes génitaux féminins, contre la prostitution juvénile et le tourisme sexuel fondé sur l’exploitation d’enfants.
L’Initiative de lutte contre la violence familiale, renouvelée en 1997, a été mise au point à titre de cadre général des programmes sur la violence, et elle appuie et complète les programmes, la recherche et la collecte de données dans de nombreux ministères et organismes fédéraux. Santé Canada coordonne les activités dans l’ensemble des ministères fédéraux, et le Centre national d’information sur la violence dans la famille a un site Web à l’adresse http://www.hc-sc.gc.ca/hppb/violencefamiliale/famvio_f.html . De plus, il s’occupe d’une bibliothèque, accessible par prêts entre bibliothèques, aux fins de la diffusion de publications au nom de l’Initiative de lutte contre la violence familiale. Un projet actuellement en cours consiste à financer un réseau de centres de recherche sur la violence familiale et la violence faite aux femmes afin de mettre au point à CFC une stratégie de lutte contre la violence faite aux jeunes filles, en mettant l’accent sur la prévention. 

Dans le cadre de l’Initiative de lutte contre la violence familiale, le ministère de la Justice du Canada a accueilli en mars 1998 le Forum fédéral‑provincial‑territorial sur la violence conjugale afin de favoriser la discussion et l’échange de pratiques exemplaires entre services de police, procureurs de la Couronne, services d’aide aux victimes, fonctionnaires des services correctionnels et spécialistes stratégiques des cas de violence conjugale du système de justice pénale. Deux tribunes semblables ont ensuite été organisées en mars 2001 et en mai 2002. 

De plus, dans le cadre de l’Initiative de lutte contre la violence familiale, Condition féminine Canada a appuyé l’Alliance des cinq centres de recherche sur la violence dans le cadre d’une initiative visant à mettre au point une stratégie nationale axée sur la prévention de la violence faite aux jeunes filles. L’Alliance a donc accueilli le 6 juin 2002 la Table ronde nationale sur la prévention de la violence faite aux jeunes filles, où elle a présenté ses conclusions et recommandations visant à prévenir la violence faite aux jeunes filles. Elle a aussi lancé son rapport final intitulé « In the Best Interests of the Girl Child », qui inclut des recommandations pour les administrations publiques, la recherche, l’éducation, les fournisseurs de services de santé, les médias ainsi que l’exécution des programmes et la prestation de services.

Les ministres fédérale, provinciaux et territoriaux responsables de la condition féminine ont également fait une priorité de l’élimination de la violence faite aux femmes. Ces ministres ont rendu public en juillet 1999 leur Cadre de travail stratégique pour prévenir la violence contre les femmes. Ce cadre expose les pratiques exemplaires et les programmes innovateurs de lutte contre la violence dans toutes les administrations. Conformément à ce cadre, les ministres ont accepté en septembre 2000 de produire une publication sur les indicateurs de la violence faite aux femmes. Ces indicateurs devraient faciliter la surveillance de l’incidence et de la gravité de la violence faite aux femmes au fil des ans. 
Administré par CFC, le Programme de promotion de la femme a octroyé des fonds de 2,6 millions de dollars en 2000‑2001 à l’appui de nombreuses initiatives qui mènent à l’adoption de changements systématiques et de stratégies de prévention à long terme de la violence faite aux femmes et aux enfants. 

Les résultats de l'Enquête sociale générale sur la victimisation, menée en 1999 par Statistique Canada, indiquent qu'un pourcentage à peu près égal de femmes et d'hommes sont victimes de violence conjugale; toutefois, les premières ont trois fois plus de chances d'être victimes de violence grave. Un rapport publié en 2002 par Statistique Canada sous le titre La violence familiale au Canada : un profil statistique indique une diminution des homicides conjugaux tant chez les femmes que chez les hommes entre 1974 et 2000. Statistique Canada attribue cette diminution aux perspectives d'indépendance économique des femmes et des hommes, plus larges qu'avant, de même qu'aux politiques, aux lois et aux services mis en place afin d'enrayer la violence familiale.

Le gouvernement du Canada a formé un groupe de travail interministériel, coprésidé par Condition féminine Canada (CFC) et Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), afin d'arrêter sa position sur le texte du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir le trafic des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et du Protocole contre l’introduction clandestine de migrants par terre, air et mer pendant la négociation des protocoles (c'est‑à‑dire de janvier 1999 à octobre 2000). Les deux s'inscrivent dans la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée. Le groupe de travail, formé de plus de 14 ministères et organismes fédéraux, ne sera en fin de compte pas dissolu avant l'achèvement de la mise en oeuvre des protocoles, puisqu'il doit aider à la coordination des efforts nationaux de lutte contre le trafic de personnes et le trafic illicite de migrantes et migrants.

Le 14 mai 2002, le Canada a ratifié la Convention contre la criminalité transnationale organisée et les deux protocoles afférents (le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir le trafic des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et le Protocole contre l’introduction clandestine de migrants par terre, air et mer) 

Le Code criminel du Canada contient un éventail de dispositions ayant pour effet d'interdire la trafic, telles que les dispositions relatives à l'extorsion, au rapt, à la séquestration, aux voies de fait, aux agressions sexuelles, aux produits de la prostitution et aux menaces. Le gouvernement canadien a par ailleurs inclus dans la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés (article 118) une disposition pour interdire expressément la trafic des personnes, entrée en vigueur le 28 juin 2002. Quiconque contrevient à l'article est passible d'emprisonnement à perpétuité, d'une amende de 1 million de dollars ou des deux. La Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés stipule de plus que le prononcé de la sentence doit, le cas échéant, prendre en considération les circonstances aggravantes, par exemple les traitements dégradants et les atteintes à la dignité humaine, lesquels peuvent s'étendre notamment au travail, à la santé et à l’exploitation sexuelle.

La Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés a créé une nouvelle catégorie de personnes interdites : les trafiquants de personnes. La Loi permet notamment de confisquer l'argent et de saisir les biens des trafiquants et, chose qui ne s'était jamais vu, comprend une interdiction générale relativement à la possession et à l’utilisation de faux documents d’immigration.

Le rétablissement du Programme de contestation judiciaire, en 1994, est l'un des développements les plus importants survenus récemment en matière juridique pour les femmes. Ce programme offre une aide financière aux personnes et groupes désavantagés afin de leur permettre de soumettre aux tribunaux des causes choisies d'importance nationale, susceptibles de faire jurisprudence dans le domaine des droits linguistiques et du droit à l'égalité, garantis par la Charte canadienne des droits et liberté. À cela il faut ajouter la création de la Commission du droit du Canada, en 1997, et l'ajout de l'orientation sexuelle comme motif de distinction illicite dans Loi canadienne sur les droits de la personne (LCDP), en 1996. En juin 2000, un groupe d'étude indépendant a soumis 165 recommandations en vue d'améliorer cette dernière. Ces recommandations incluent promouvoir l'égalité en milieu de travail, inclure la condition sociale comme motif de distinction illicite, ainsi qu'éliminer l'article 67 de la LCDP pour que la Loi s'applique pleinement aux peuples autochtones. Le gouvernement du Canada examine en ce moment les recommandations par l'entremise du ministère de la Justice.

B.  Éducation

En vertu de la constitution canadienne, l'éducation relève des provinces et des territoires. Depuis le 30 mai 1996, la formation, qui était auparavant une responsabilité partagée, est aussi entièrement de leur compétence. 

Le gouvernement du Canada encourage pour sa part l'apprentissage continu de la population active en offrant un soutien aux études et à la formation ainsi que des services d'emploi qui répondent à des besoins particuliers, dont ceux des femmes rentrant sur le marché du travail. Parmi les récentes initiatives qui visent à ouvrir de nouvelles avenues d'apprentissage continu et qui bénéficieront directement aux femmes, mentionnons la Subvention canadienne pour études, à l'intention des étudiantes et étudiants qui ont des personnes à charge, l'augmentation du financement alloué aux Bourses d'études canadiennes du millénaire, destinées aux étudiantes et étudiants du niveau postsecondaire, et l'amélioration des mesures de soutien à l'emploi visant la jeunesse.

C. Participation des femmes au pouvoir et à la prise de décisions

Promouvoir la participation et la représentation des femmes dans la gouvernance et les décisions à tous les échelons de la vie politique, économique et sociale est primordial; car, il est impossible sans cela d'améliorer la condition des femmes et leur bien‑être dans la société. Il faut des stratégies pour éliminer les obstacles structurels et comportementaux qui nuisent à la pleine participation des femmes à la vie publique et privée. 

Dans l'arène politique, le gouvernement canadien tâche ainsi d'encourager les partis à se fixer des objectifs précis, plutôt que de prendre des mesures juridiques ou constitutionnelles. Bon nombre des grands partis politiques du Canada ont pris des mesures pour encourager les femmes à se porter candidates aux élections fédérales et les appuyer dans cette démarche. Ces mesures incluent réserver une partie de la caisse électorale aux femmes, y compris leur offrir une allocation pour les services de garde, l'entretien ménager, la rémunération perdue et les frais de campagne, et créer des mécanismes afin de permettre une plus grande égalité des sexes au sein des exécutifs, des organes administratifs et des comités.

D.  Santé

Voici quelques programmes et activités qui ont été lancés depuis le dernier rapport du Canada :

· Les Instituts de recherche en santé du Canada ont vu le jour en juin 2000; ils incluent un Institut de la santé des femmes et des hommes. Ce dernier examine l'état de santé, le comportement et l'utilisation des services, de même l'incidence du sexe sur l'état de santé et, à partir de cette information, recommande et conçoit des programmes et des politiques propres à améliorer la santé des Canadiennes et des Canadiens.

· Santé Canada a alloué 7 millions de dollars par année à l'Initiative canadienne sur le cancer du sein, qui a vu son mandat renouvelé. Les Instituts de recherche en santé du Canada vont contribuer 10 millions supplémentaires à la recherche sur le cancer du sein au cours des cinq prochaines années.

· Santé Canada contribue 2 millions de dollars par année à l'Initiative canadienne en santé cardiovasculaire (1998 à 2003). Chaque année, environ 300 000 $ vont à des projets qui s'intéressent plus particulièrement à la santé cardiovasculaire des femmes, y compris ceux qui s'attaquent simultanément à la nutrition, à l'activité physique, à la réduction de la consommation de tabac et aux facteurs psychosociaux.

· Le Bureau pour la santé des femmes et le Groupe de travail sur les femmes et le tabagisme ont commandité un document d'orientation, intitulé Une politique "filtrée": Les femmes & le tabagisme au Canada, qui recommande des mesures afin de réduire le tabagisme chez les femmes. Le document se fonde sur l'information recueillie dans le cadre de la Stratégie de réduction de la demande de tabac et sur d'autres ouvrages nationaux et internationaux traitant du tabagisme des femmes.

· Dans le discours du Trône de 2001, le gouvernement s'est engagé à prendre des mesures de concert avec les collectivités autochtones, les provinces et les territoires afin de réduire l'incidence du syndrome de l’alcoolisme foetal (SAF) chez les nouveau‑nés autochtones. Le gouvernement a promis de réduire de façon notable la fréquence du SAF parmi la population autochtone d'ici la fin de la décennie.

· En mai 2000, le gouvernement du Canada a créé le Comité consultatif national sur le syndrome de l’alcoolisme foetal et les effets de l'alcool sur le foetus. Le comité compte 18 membres venant d'un peu partout au Canada, y compris des représentantes et représentants des Premières nations et des collectivités inuites.

· Dans le budget de 2001, le gouvernement du Canada a alloué des fonds supplémentaires pour améliorer la santé des femmes enceintes et de leur bébé à risque. La lutte contre le SAF et ses effets verra son financement multiplié par dix, soit 25 millions de dollars en deux ans. 

Il existe en outre plusieurs mécanismes visant à garantir que les politiques et les programmes gouvernementaux en matière de santé prennent en considération les préoccupations des femmes :

· En mars 1999, Santé Canada a lancé la Stratégie sur la santé des femmes, qui requiert l'examen des politiques et des programmes nouveaux pour en évaluer les effets éventuels sur la santé des femmes. La politique de Santé Canada en matière d'analyse comparative entre les sexes (2000) oblige de surcroît le ministère à veiller à ce que ses programmes et ses politiques tiennent compte de l’égalité des sexes et des besoins de santé des femmes. Le document reconnaît aussi que les politiques peuvent avoir un effet différent sur les deux sexes et que la double perspective des femmes et des hommes doit guider l'élaboration des politiques en matière de santé à tous les échelons. 

· Le Programme de contribution pour la santé des femmes, créé par Santé Canada en 1996, continue de financer quatre Centres d'excellence pour la santé des femmes, le Réseau canadien pour la santé des femmes et d'autres organisations qui mènent des recherches stratégiques sur la santé des femmes. Le programme finance les projets multidisciplinaires, notamment les partenariats entre membres du milieu universitaire, des organismes communautaires et des structures décisionnelles. Récemment, le réseau a présenté un mémoire à la Commission Romanow (chargée d'examiner l'état du système de santé canadien et de formuler des recommandations pour l'avenir) détaillant les préoccupations de particulières et de groupes en ce qui concerne la santé des femmes.

·  Le Groupe de coordination nationale sur la réforme des soins de santé et les femmes, qui représente les Centres d'excellence pour la santé des femmes et le Réseau canadien pour la santé des femmes, coordonne la recherche, détermine les lacunes et amorce la transposition des recherches en politiques en considérant l'expérience des femmes comme patientes, dispensatrices de soins (rémunérés et non rémunérés) et décisionnaires. Il continue de s'intéresser aux questions qui se rapportent à la privatisation, aux soins de santé primaires et aux soins de santé communautaire.

· Le groupe de travail fédéral‑provincial‑territorial de CFC sur la santé continue de se réunir pour discuter de la santé des femmes. CFC s'efforce en outre d'aider les autres ministères fédéraux et le Bureau de la santé des femmes de Santé Canada à appliquer et à intégrer l'analyse comparative entre les sexes.

Les préoccupations concernant la qualité des soins et la viabilité financière du réseau canadien de santé à long terme ont amené le gouvernement du Canada à prendre un train de mesures pour jauger l'état du système et produire des recommandations sur les orientations futures et les changements à apporter. Le rapport de la Commission Romanow et le rapport du Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie, présidé par le sénateur Kirby, sont attendus en octobre 2002. La démarche adoptée par les deux tient compte des particularités liées aux différences entre les sexes et de la santé des femmes.

IV. Mesures à prendre à l’appui de la mise en oeuvre du plan d’action stratégique de la CIF
Depuis 1995, CFC est le catalyseur et l’organe responsable de la mise en oeuvre de l’analyse comparative entre les sexes dans l’appareil gouvernemental, une stratégie cruciale pour élaborer des politiques publiques favorables à l’égalité des sexes. Afin d'accroître la compréhension et l'utilisation de l'analyse comparative entre les sexes, CFC a créé la Direction de l'analyse comparative entre les sexes en 1999. La direction a pour fonction d'encourager et d'aider les autres ministères et organismes fédéraux à se doter de procédures pour garantir l'intégration de l'analyse comparative entre les sexes à l'élaboration de toutes les politiques et de tous les programmes. Dans le cadre de son travail, elle a organisé deux foires sur les ressources disponibles, réalisé un projet pilote et élaboré deux cours – contribuant tous à l'intégration du double point de vue des femmes et des hommes au processus d'élaboration des programmes et des politiques de ministères choisis. 

Les deux foires tenues durant la période visée par ce rapport avaient pour but de mieux faire connaître l'analyse comparative entre les sexes aux fonctionnaires fédéraux. La première a eu lieu en novembre 2000. Elle a donné l'occasion aux fonctionnaires s'intéressant au sujet d'échanger savoir‑faire, expérience et information sur ce que font les ministères en lien avec l'analyse comparative entre les sexes. La deuxième, tenue en janvier 2002, s'intitulait « L’ACS : acquérir des connaissances pour l’élaboration de politiques, de programmes, de projets de recherche et de lois efficaces » et visait à permettre la discussion et le maillage entre fonctionnaires fédéraux. Les communications clés, dont celle de Karen Mason, directrice de la Parité des sexes et du développement (Réduction de la pauvreté et gestion économique) à la Banque mondiale, ont été enregistrées sur vidéocassettes; les personnes intéressées à les visionner peuvent communiquer avec la Direction de l'analyse comparative entre les sexes.

Le Programme de promotion de la femme de CFC appuie les groupes de femmes et d'autres partenaires qui oeuvrent en faveur de l’égalité des femmes, en se penchant sur la situation économique, sociale, politique et juridique des femmes. Le programme continue d'offrir une aide financière et technique aux organisations bénévoles du Canada en concentrant plus particulièrement ses efforts dans trois domaines, soit : l'amélioration de la condition économique des femmes, l'élimination de la violence systémique à l'endroit des femmes et des filles, et la justice sociale.
La recherche en matière de politiques de CFC contribue à l’élaboration de politiques efficaces, adaptées aux besoins de la population canadienne. CFC a contribué à l'enrichissement du savoir sur les réalités des femmes et les questions d’égalité en publiant de nombreux rapports de recherche dans ses trois secteurs prioritaires, soit : l'autonomie économique, la violence à l’endroit des femmes et les droits fondamentaux. Toutes les publications de CFC sont disponibles en ligne, à l'adresse www.swc-cfc.gc.ca.

�.Sauf indication contraire, toutes les statistiques ont été fournies par Statistique Canada.





Les femmes demeurent majoritaires au chapitre du travail à temps partiel, souvent en raison des soins qu’elles doivent dispenser à des personnes à charge. En tenant compte de l’activité économique qui est rémunérée et celle qui ne l’est pas, les femmes travaillent en moyenne deux semaines de plus par année que les hommes.
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